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Ai?R.ET{!. No.132.promulguantau Togo)e-décret; du l 
16. février, 1932; modifitmt l'artii:le 77 du décret: 


. du' 2"marsHlHl sllr' la' solde et les accessoires de i 

. - 1 

.	~ôlde des' fimctioltnairèS,' einpl'oyés et. agents -des, 
Mfilices colOliiaux. . 0 1 

- ~O~flCJ!R -De' 'LA L'tOtar( O'HONN'EUR, 

..COMMISSAiRE· DE' LA' 'RÉPUBLIQUE, 

'V.de décret 'du"23 .lnarS1921-déterminânt les attribtitionstt ~'. 
:lei' pouvoirS' du Commissair.!'de·la', Répûl1lique aU Togo; .':' 
' ..Vu 'J.~décret· dtl'·16..féVrier '1932,modmant l'artiCle 71·d~~ 
décret du 2 marS 1910 sur la solde et les 'accessOires de solde i: 
aes fonctionnaires, e':llployés' et ,agents d~ services i::OlonÏa!ixj :'!: 

'AAAËTE:i 
. 	 .' . , 

. ~RTICLE UNIQUE. - Est, promulgué dan,s le t~rri- ; 
toue du' Togo placé sous le mandat·de·Ja france,:le). 

,décret du 16 février 1932, modifiant f'articlé 77duX 
déeretdu 2 mars 1910 sur la solde. et les accessoires l, 
de. solde d~ fonctionnaires, emplOyés et' agents des' 1. 

'services coloniaux. . 
.,. • ;11 

·lomé, le 19 mitrs 1932. 

R.. DE GUISE. 

. LEP~ÉSIDENtbELA ·RÉPUilLIQÛE FitANÇAISE, 

Vu'kdéCret dU2 lflars19ÎO sui .lasolde et les~ccèssoÎres.l 
de'sGide, dès fonctionnaires; empfoyé$ et"agents des $el"iices! 
·coleniaux; . '.", .' . . ~.. 

Vu le' dééret du' 20 avril' 1924; . 11: 
Sdl'Ja 'proposition' du lniniS'tred~colonies;"

1 
- DECRETE': 	 ,j 

"AilTlpLE PREMiER. - L'article'77 du décret du il 
marS .1910i modifié par le décret ,du ,20' avril 1924, est t 

',"ab'rQgé et remplacé' par· les 'dispositions· suivantes: . '. l 
" f ',Article. 7.7. 

,:I!!POQUE, DE· LA, RENTRtE'~ JOUISSANCÈDE LA'; 

': .::~DE DE PRÉ!noNCE A L'EXPIRATION. D'UN' CONGÉ. ,. 


........ - Les:''f6nctionnaires Cou ag'erits- en congé,' avec l 
. i'·'~.à1dè iOU Sàns' s(jldë, 'tentrént: ell' jouisSltncecle:la',solde;" 

ode présènce: ' ' 

. ;, tif 'S'ils sont èmployés en France o,u· dans' la cob.'
::.'hiè ~ou'ilsolit bén~ficié de . leur rongé;' du jour oli. ils.' 
" onh:ejoint leu'r 'poste; . 

, .20 S'ils tbrtiptent: dàns le cadre d'une colonie et 
qu'ilS'aientbénêficlé de,leur ctlligé en France ou dans" 
une colon.Îe- autre què. celle à laquelle ils llPpartiennent,: . 

. du jour où ili'arrivent dans le port d'embarquement,' 
: dans leS conditi'one'tixées pkleur'/jlidrede 'dépàrt; 

30 'S'ilscompfent danS-lé.' cadfe . d'une "colonie ef'. 
qu'ils aient bénéficié de . leur- 'congé: à . Fétranger,' du 
jour de leur >retour dans lacololde de. service. ' . 

. II. - L.es fonètl6t1nalreset agents soumis, aux dis.:. 
positions du préeent .. .iléaet,· Y:ÇGHlpriS le personnel . 

. 	 ~.~ ,. 

détaché des' cadres métropolitains, peuvént;à: ~,,,,,t'.,": 
· tation ,de. leur.· .positionde.présence régulière '''''''~'~~.,.iII 
métr.opolef 

trouvenLrètenus danS" leur: résidence par l'un des 
, tifs suiva~ts. . . ' '. 

. a). Retarfl dins 'le départ drun: paquebot. à ..ae,st1[ta~., 
tion de leur, oolonk de service où' manque de t'''''~O' 
nécessaires'à leur embarquement; 

b) Expedafive'. de nomi.nàtion dans 'un cadre coll)l;,:·: 
niaI ou dans un 
tère' des colonies 'à la' suite' d'un concours; .d'un' 
men 
dans les conditions de 'l'arti;cle 5. du décret dlj2 rnàis 
1910; 

c) 
" à.des,.examens ,ouconcdurs de.,carrière;·. 

. ·d) E;xpectative d'affectation à une colonie;~6~vèll~; 
e) Chargé, en: raison d'aptitudes ~p".c"llel!, 

. vaux.' dont· le 
· , missIon;' 'ou . désignation poùt 
iprofessio.nnels o1l., pout accomplir 

fj'Expectative de retr..:lte ou de comparutiô~,devant 
un conseil. d'enquête ; 

. Pour tout maintien par ordre d'tine 
'li un . moÎs.l'ihtervention \ d'une d~cision du;,rnliniistlte 

· .nécessaire; tet acteidevra être renouvelé, s'il . 
"pour' chaque p'ét:iode complémentaire. de trois m,.)!s:;.)\a:: 
.. durée totalèdes tillüntièns'parordre successifs ne 

excéder 12' mois,' saut cas 
,faire. l'{)bjet d'un.e . décision motivée du ·milni!.tn,,· 

.. I)ans' la: position. dei'maintien. par ordre; : 
:SéSOlit, droit, à: lacselde:qu'ils, p'e']rceva.ienlb' ,en,d',fitie( 

'.. lieu'; . œux, qui,' compteront 'dix-huit .moisc;le 'f,',rél;èi1ce~ 
· en France, sans y avoir accompli. de 'service' eff'eC1tif.; 

ne '.pourront'prétendre- qu'à la moiti." de la 
· présence. Toutefois,par"ùne dêcision,spéciale· et·'me,-;, 
tivée dU: ministre, la sol~é' ent.lère pouwi'leur êt'l:e. 
tribuée"'dans des citsexcepfionnels. 

l'enSemble' des' dispositions ci-dessüsn'est plis. 
plicable'aùx fonctionnaires 
lébu~get de l'Etlh régis par' des 
èonfonnité de J'article 9de là loi du lS,Octobre.191 

lI(~.les, fonctionnaires, :employés et:. agents 
· tenuS dans leurs. foyers su rIeur demande .sout 
d'offièe rlans la, pesition de disponibilifé. à rn··tohul.Q[I1'ils 

·ne puissent,.prétendre à un congé pour affaires' pel's():~, 
· neUes dàns les c:onditiollfprévues à l'article $2 
· ,art. 84). ... . 

·ART.. 2. ~-
'l'e~écution'du 'présent décret. 

, 

,Pa~ Je ,I?résident delaRépuliliqu~ . 

" Le, tninisfre.des.·cololÙes, ' . 


PAUl:; J{E·YNAOO:· 

'-",\ , 

• 

être ,ltlllifttenuspar ordre en Fr,{nce._ .'e.' .•..• 

. ', 

.. 

cadré' métropoli~in relevant du imlt.i~: 
ou d ;unèpermutation,.ou. parnemiriatioir ditéëfè 

" 
Autorisation cie. pr.endre, 'part, dans . la,'" né:tro(l61ië 

"'. 

caractère: ne justifie .pas. une 
suivre certains cou'rs' 

un stage technique; 

.•.. .. 

exceptionnels 'qui' ,de'l/l'o:ilt: 

. .'.' 

et.· agents 'entretenus 
actes' 'rendus , 

;L~ "~inistre. de,s, colonies. :elrt ·c4argê:'. 

Fait à Paris, le 16 février 1932: ,. 
PAt.JL DQUMER. 

( 
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Aménagement de"'rout~s ." 

"~_o. • ".;. Pads, le 16 février ,1932. 

", 
" \' 

',' Le ,Ministre des, CQlonies ' , 
o ',':, :a,n{essi(!ur{ lès, (iouvernéurs, iéltéii.~x, ,Oou~emeurs 
,c'{:'t?a::ommÎssaires dé la Répùblique. ' , 

',:',~ar cir::Ulaire na 1654 d~20février 1\)31; je ,vous 
!.':'~'::i\i adressé à,tout~s fins, utiles un exemplaire de III 
",' , cïrcuiaire du 28 juillet, 1930 dé mon collègue des 
:): '"ttavàùx, publics' relative aux, conditions techniques 
,:" : ,d'aménagement 'des toutes nationales:' " ' 
,3' ";:; je' v.ousadresse ci-join't un· exemplaire de la cirtu., 

:1,ai;~du,6 ,j.anvier 1931 sur I~ revéti:ment de'schaus
"csé!\s. . 

;Ces circulaires mettent .au point la: questiQnde' la : ' 
"cops;tl;uction et du ,revêtement des: rout~s ,eit' FrancI!!. 

Ellès s'appliquent dans leurs ,grandes' lignes à la 
"cpnstrùctiQnet au revêtement des routes emPierrées" 
'aux'.cQlonies, en lellr faisant, ' subir 'les modifications 
:.' n~€essaires'imp,osées, par les' circOnstances locales.: 

"'<.lesroûtesconstituent un des,principaux facteurs de 
" ' YeJiMnsion coloniale. 

Dë'S> liaisons rapid~~et' sûres sont indispensables , 
:,' 'pouipermètt~e une bonne administration;, il est égale

:lÏlent nécessaire d'assurer la' possibilité' d'unecircu-, 
, ' 1~t1<?nJou!,de à des conditipns aussI peu.onéreuses,que , 

:/djz~~(b}e potir, f~cilit:r les é:hang~s commerciaux. U?' 
;", ,b()n~reseau routter blen trace et. bIen constrUIt const!

';,l:\Ie doné 'un instrum<;nt écOnomique de' premier ordre. 
.:'Pour qu'il soit possiblè de lui faIre remplir entière- . 
';.mel\t :SOn rôle, il est indispensable qu'il !\Oit étudié 
'i~avec soin par des technJciens. Un'.telréseau est seul ca

';,,~'paJ>le 4'assurer un, déve!oppementdu trafic automo
:;b'ile, ,sign!,:certain, de l'activité êcoiwmiqile d'un pays. 
" 'Vnebonne route capable d'assurer un . trafic impor
timf-sans' usure exagérée du matériel; pèrmet des 
éèonomies considérables à la ,tonne kilométrique' 

"transportée, par rapport à· une piste établie il 'l'a
-. ,vancement dans dés' conditions défectueùses. 
, '-.' S'JI était possible; jusqu'à ce,S c!ernières années; de' 
'~e cpiItenter de pistes surlesqilelles la circulation au-' 

• tQmobile étàit sôuvent difficile,. il est indlspensàble, 

avec '1-. développement, actuel ,des transports automo


;..bÜes, ,~de 'lès remplacer délibérémel\t, autant que, cela 

'. ':èt'p'ossibie, et au fur et à mesure des j105sibilités 

'>c;»pdgétaires, par des, pIstes améliorées capables ,d'étr'è 

, "'transformées· par simple 	 modification du revêtemen1 , 

";:!inroute à grand' trafic. 
" ,.", -" - l _. 

,f ,!lest donc nécessaire que' les routes et pistés à êta
" c' blii"soient, étudiées toujours comme une route défi

:'nitÎve' pour permettre" de passer, sans, grands :fr1\is, ' 
, ',du stade de la piste à celui de ia. ~oute à gra,n4,trafic. 

Les. ouvrages provisQires: passerelles en' bois ou ' 
,,'. ~n'métal{démontables de préférence' pour pouvoir être, 

, réutilisé,es) di?ivent, au fur et à mesure, des besoins" 
,'et ;<lès 'que le, trafic l'exige: être remPlacés '!l;If des ," 

'. ':oùy,rages~éfi~itifs' et les. ouvrages, pr~)Vjsoires doivent, ' 

"'~ 
~.". ' ..
" 	 ,

) 	 en:"tous" eas;, être) caP1lpJl!s,de', SUPp;9Iiterd~~ "calll;\~W~,; 
,}. norml!Ulp ,l',insltfft~a!\il~ ,d~s: 1>911ts.•OU, ,auJres,passllg~~ 'c 
; d~~al!.~stla" princiM)e:caus~, d~!l'in~,ffi~acitéco.!nme~. 
[ cialed~un gralidnornbçe de,pistes ,colonja~s.o 
;~ , les .ouvrages ,définitifs'àcon.struire .doiv.ent être,·cal· , 
î: culéÎs'avèdes mêmes charges que lesouvrages,;fQUtie;s 
J' dda méJr()pqlë(çirCl!l/lcire,dt\lfnlnis4'~ des ,tfavaUK ,ptb" 

fi blics dulQmai: ,192-7' sur: le ,.calc...L,des: ,ouv,r,agc,s en!. 
bétpn, armé}.On, ne, vQit pl!S,;',en; ,eff,etl , à',priotÎ" p\l.ur,:, 

" 
~: 	 quoi Je.sCll!r\i9ns.' emp.loyés,au)',colon,ies ,aurqient des, 

chages utiles inférieure,s à celles,des cam.ions ,el)1ploy~ 
en-Europe" alors ciue' tes,distal\çe.s d!!tral\sport 'son,t , 
considérables. , ' . 

Le renforcement' d'un ouvrage est une' opération 

délicate' et coQt~use alors qu'en général, la ,différence 


i de prix' est., faible. entr.e" un 'ouvrage définitif pour 

i: cl)arges réduites, et,rle mêlT\e ouvrage pour charges 

" normales. ' ' 

1., . " ," ' . . 
" La questiQn des revêtements de, chaussée est par- ' 
i, ticulièrement déliciite." , ,', ' . i ',1 

:: Par suité d'impossibilités budgétaires ou pou, toute. 

l, autre cause telle qu'e le manqùede pIerre, n'peut ne, 

1: pàsêtre question d'envisager pour le moment, dans 
li certailles colonies, la. .consbyction' de: routes empièr." 
~ rées. On doit ,songer dans ce 1las' à construire des pistes ' 
f:' 'améliorées, pârfaiteinent capables, lorsqu'elles . sont 
il bien construiteS, d'assurer, un:trafic·,!lll)yen. 

, 1:' Je, vous signale,: à 'ce ,propos,. 'qu'i·Icexiste toute une, 
gamme de revêtements, nOIL"employésen' France où 
l'on ne construit pou,~ ainsi dire Pllls ,de,rol!.te~,no'l'lel
les, et ,dont l'emploi- ,p,eut' être intéreS$ant àux 'colonia 
J'attire; en particulier,' votre atteritionsur· 4 toute· la, 
série des pistes' amélioré~s 'utilisées aux Etats-U;'is; 

i ces méthodes"de rev~tem,ent Ont, é~~ si.gn,aIées c4~s,Je." , 
:' rappQrt de l'it BEAU,inspecteur,g~néral adjo!n~'d\1S . 
',' .tnlVaUl':. publics surIe VI", congrès international qç 
, la .rôute aUX Etats,Unis, rapport ql,le:i~ yQ~:a!., tra)1,~è 
mis par, circulairen" 1478, du 13 janvier \1'9311, 

" D'intérellsants. es.ais ont attssi é.tépréjle~t~,s à-,l'e,x
,position annuelk de la"semaine' de la, Route; . le, comp" 

" te-rendu en à paru dans: 1" plupart des ievul\S, techni-.. 
, :, ques cf vos ingénie,tlrs pounpnt aVJ!c, fruii.:dernander,le 

:, cas écheant, des explications ,complémentaires aux en-' 

; trepreneurs des travaux qui leur paraitraient. parti cu· 

: lièremèrit ,intéressants pour l~s rotites dont, ils ont la 

char~e.' 


, " Il appartiendra, à l'os iiigénietlrs de ,s'inspirer, de,.. 
, ces méthodes en ,les adaptant Au' pays; afin d'obtènir, 
,pour les routes, et pistes à moyel!lle.circulation, des, re
, vêtements, peucom'ellx, et', donnant cependantsatisfà:c., 
t~~ ,"', ' , ' 

Il elltp~dent"ç.omrne je l'aL déjà signalé dànsu!1e 
• précédente, c,iCjllllit.e;, de ' prpçtl.d~r a!J. préalable â des 

,c 	essais, car le rnode-c!e'revl'ote:ment d,e la matière d'agré
, gation on même le mode d'entretien de laplatefo\'IDe 
: dépendent des tÙrains, ~ravJ!rsés; 'l'iligéniosité', et 
, l'esprit ,d'observatio!l des inl;f~nieurs trouvera, là Ull" 
~ . '" 	 '. . . 

i' 	 < 

.. 	"1-" 
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champ particulièrèment in,téressant. Il faut d'ameurs' 
éviter.de se décourager s1' les premiers r"'suffats ne 
réponclcnt pàs àl'attente, mais procéder à une analyse 
critiqué, afin de, détèrminer pell à peu les ,causes de 
l'échec.et améliorer progressivement la technique.· 

Je' vous recommande d'encourager ce.ux qui feront 
des travaux intérèssànts de cette nattire, au niême titre 
qu'e les ingénieurs faiga!)t des traVaux neufs ou des 
travaux .de chemin de fer; l'ingénieur de route ne 
doit J'as se croire relégué à un emploi suhalterne. 

Vous aurez, à tenir compte.dé ces directives pour 
adapter la' circulaire du miuistre des tràvaux publics 
que vous trouverez d-joll1te. . , 

Pour le'ministre et par. délégation, 

. Le sous,secrétaire d'Etit! 
DIAGNE. ' 

ACTES PU POUVOIR LOCAL 

Ta,.. sur le chiffre d'affaires surIt. colons. 
, ' ., 

ARRETE No 735 suspendant p~lldallt. l'année 1932 

\ , ~ 

Tarifs.de Ye~te ~.~. ré,n.ergie: électrique
'-- . . , ': 

DECiSiON No 169 fixant les valeurs' des initex;eli,' 
· tnllit dans la t~mnule rJe: r,éajaslemeùtdes iaritsde <: 
,Vl?lIt~, de, l'énergie él;c.trtque. ' .,,' . 

1.!, GOUVERNEVR" DES COLONIES,' 
'" .. OffiCIER DE LA' ù.OIb~ ~tHONNEÛR, 

, ÇOMMISSATRE DE ,LA RÊPUBLIQUE, 
.. -. , 1" • 

Vu ~e décre't ,du 23 qlar5 .1921 déterminant lés attributions' et .' 
les pouvoirs du Commissaire de la République· au Togo; .,":" 

Vu le câhier des c,harges pour 1~ concession' par le.-,Te:rH'~" 
toire sous. mandat du Togo d'une d.istribution puhlique d'éner~' 
gie électrique annexé ~ la convention en 'date: du .ler jt..IUlet 
1931 et particulièrement Partic1e 2 de èe callier des charges;' '.' 

. Vu, --4es propositÎons en date du li février 1932 de' 'la .so-' 
ciété concessionnaire; " .,' -.':"'\ 

Vu la 'noté rectificativè el~ daté du 2 mais .193,2 du .S~l~,j~e':"
" du contrôle; . 

Vu la note rectificative en date du 4 mars 1932 dtÎ service',:' 
. du contrôle; . . . 

Sur'ia proposition du .c:ap~taïne du génic;, d'irecteur du s'e~'> 
vice des voies de,pÇnétratiori et du wharf, ingénieur 
du contrôle; 

DECIDE,: 

ARTICLE PREMIER. -:- -Les valeurs des index ,entrant· 
,la perception de la taxe' sur le cltifired'allaires sur 
les cotollS à ta sortie; 

LE GOUVERNEUR' DES COLONIES, 
OfFiCifR Of, LA LéolON ~tHONNEt!R, 

COMMISS.AIRE DE. LA RtpUBLIQUE, 

'Vu le décret du '23 mars 192·1 détermjua~iles ~ttrjbutions et 

les pouvoirs du Commissaire ,de la- RépubHque'au Tqgo; , 

. Vu le déerét du 30 'décemb'rf! 19Î2,' sur, le' régime financier 
des colonies notamment en son 'arftele 64; . ~ 

V:u-l'ar~êté 'da 21. février 1931 détérrnjnant le tau:..:' et l'es 
règles d~pen::eption"de la taxe sur,'le chiffre .d>'affaires et 

'instituant', une t axe 'compensatrice .et l'approbation ministê'rieUe 
en date du 25 avril 1931; , 

Vu' la eo~yention. dù- 5 novembre' 1931, intervenue entre le 
Territoire,' du Togo et-Ia colonie' du Dahomey et ratifiée par 
le Gouverneur Généra' de l'A.O.F. (c.îble nO 41 du 27 no"" 
vembre 1931);, . ' , ' " .. 

Attendu que la eolonie vois'ine ,du Dahomey ne perçoit au
cune taxe .sUr le chiffre d'affaires à !~ sortie des cotonsj 

1.e 'con~~il d'~dmin[stration. entendu; 
Sous -réserve d'approbation ministérieUe; 

ARRËTE! 

ÀRTICLE PREMIER. - ra perception de la taxe sur 
le chiffre d'affaires 11 la sortie des éotonsest sllspen- , 
due dura.tt l'arin~è, 1932: . 

, , ' 

. ART., 2. - Le chef. du aecrétariat général et le chef 
du service des douanes, sont chargésde.l'.ex';cution ,du 
présent arrêté qui,' vu l'urgence, sera appliqué dès le 
1" janvier 19;32. '. 

Lomé, le 24 décembre 1931. 

:BONNECARRÈ,RE, 

Approuvé par, télégramme ministériel nO 86 du_27. 
m~rs 1932. 

. .,:' 

dans la formule de réajustement des tarifs de vente . .:<l,e,.' 
l'énergie électrié1lte sont fixées ainsi que suit pour: le' 
1er ,semestre 1932! '"" 

Co, = 1.175,1979 


C' = 1.060,827'1 


Mo= 1,724 


M'= 1,7027 

,10 =, , 3a7~50 


. l' = 362 


ART. 2, - Les différents tarifs 'àappliquer pendant' 

" 

' 

',~ . 

, 

le j'« semestre 1932 sont donc ainsi détermiiiés : 

,Ct) '-,- Pour Lomé. 

,Prix du kwh lumière 4frs.45 

:forcè BT 3 frs, 52 

force HT 3 frs. 1~ 


b) Pour Anécho, 

'. 
Prix du kwh lumière 4frs, 92 


forte BT ;3 frs. 98 

.force HT 3frs: 70 


· ART.i 3. 'La présente décision s~rà' eiiregistrée,: ' .., 
communiquée ~t publiée 'p~rtout oi!' besoin sera: 

Lonié,lelO mars 19,32. 

R. DE GÙISE. 
, ' 

, 




